


ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT
DE L’EQUIPE VIE SCOLAIRE

Rappel des priorités du service : sécurité et surveillance des élèves

6 espaces à surveiller sont sur notre responsabilité :

· La grille

· Les couloirs

· La cour

· Les toilettes

· La permanence/ exclusion de cours

· La demi-pension

La gestion des retards et des absences participe également à la surveillance.

LA SURVEILLANCE

L’ENTREE

· Ouverture de la grille à chaque heure. L’heure d’ouverture doit être rigoureusement respectée (il faut donc être à la porte avant la sonnerie). Le bon fonctionnement de l’établissement en dépend.

· Les élèves ne doivent pas traîner dans le hall près des casiers mais doivent être dirigés dans la cour et se ranger.

· Tout élève sans carnet de correspondance doit se rendre au bureau vie scolaire pour obtenir un carnet provisoire et 1 heure de retenue. Cette règle doit être appliquée systématiquement et de façon ferme pour que les élèves se conforment au règlement intérieur (P2 : Les élèves doivent être en possession du carnet de correspondance (et de la carte pour les demi-pensionnaires), ce qui nous permet de contrôler les entrées et les sorties. Leurs oublis seront sanctionnés.) 

· Les retardataires doivent passer au bureau vie scolaire pour que le surveillant inscrive le retard dans le carnet de correspondance et sur la feuille d’appel du jour billet de retard (- de 10 min). Si l’élève à 3 retards, il se verra infliger 1 heure de retenue conformément au règlement intérieur (P2 « Les retards sont inscrits sur le carnet de correspondance. 3 retards injustifiés entraîneront une heure de retenue. Aux intercours aucun retard ne sera toléré. » 

· Le surveillant prévu dans le hall devra rester 15 min après la montée des élèves pour accueillir les retardataires et veiller qu’ils se rendent au bureau vie scolaire.

LES COULOIRS

· La surveillance des couloirs est CONSTANTE : pendant les mouvements (à chaque heure) et pendant les heures de cours.

Il s’agit de contrôler les allées et venues aux étages. En effet, un élève est soit en classe, en permanence, au CDI, auprès d’un service quelconque. Nous devons être capables de justifier de la présence des élèves à tout instant.

· Le port de tout couvre-chef (locaux couverts), du téléphone portable, du MP3, est interdit dans l’enceinte de l’établissement. Vous devez le rappeler aux élèves, voir les punir ou demander une sanction s’ils refusent de s’exécuter.

Votre présence dans les couloirs durant l’interclasse permet de pacifier la sortie des élèves. Veiller à ce que les élèves ne stagnent pas, ne courent pas et ne déclenchent l’alarme ou n’ouvrent la trappe du 2ème étage.

LE TEMPS DES RECREATIONS

· Evacuation des étages et du hall d’entrée (pas d’élèves aux casiers surtout à côté du bureau vie scolaire)

· Surveillance de la cour et des toilettes

· Un(e) surveillant(e) assure l’accueil des élèves au bureau vie scolaire, si possible, car la priorité est la sécurité et la surveillance des élèves. 

LES TOILETTES

· Ouverture des toilettes à 8H2O, 10H20, 12H30, 16HOO

· Les surveillants de cour doivent impérativement circuler dans les toilettes pour éviter que les élèves restent dedans.

LA PERMANENCE

· Un(e) surveillant(e) est chargé(e) de l’accueil et de la surveillance des élèves. Il ou elle veillera à les prendre à l’heure et noter les présents sur les feuilles d’appel prévues à cet effet (ces feuilles seront à classer avec les appels des enseignants).

· L’appel devra être effectué au début de l’heure car les élèves entrés en permanence n’en sortent qu’à la fin de l’heure.

· Il faudra veiller également à ne pas accepter des élèves qui n’ont rien à y faire (quand ils ont cours)

· La permanence est un lieu de TRAVAIL, la tenue de tous doit être correcte (On ne s’asseoit pas sur les tables, on ne met pas les pieds sur les chaises, on respecte la salle sans jeter de papiers au sol, etc., … )

· Les surveillants ouvrent et ferment les 2 portes de la permanence et s’assurent du respect des locaux.

· Veiller à imposer une discipline pour une meilleure cohérence du service.

· Les élèves n’ont pas à sortir durant l’heure sauf avec votre autorisation pour aller au CDI. (pas d’autorisation de se rendre aux casiers, aux toilettes)

· Ils sont sur votre responsabilité.

En cas de dégradation par défaut de surveillance, la responsabilité des personnels de surveillance est engagée. Si la dégradation se passe sous les yeux des surveillants (sans qu’ils puissent intervenir), les noms des responsables doivent être communiqués immédiatement à la CPE.

GESTION DES EXCLUSIONS DE COURS

· Les élèves exclus de cours doivent avoir impérativement un mot ou un rapport d’exclusion de l’enseignant avec un travail à effectuer.

· Ils devront être accompagnés d’un camarade.

· Un(e) surveillante devra le ou les prendre en charge dans la salle d’étude située à côté de la permanence ou celle située à proximité de la direction.

· Sauf cas exceptionnel (manque de surveillants), il est interdit de prendre en charge des exclus en permanence. 

LA DEMI-PENSION

· Un(e) surveillante assure la surveillance du réfectoire selon le planning.

· Un(e) surveillante assure le pointage et veille à ce que les élèves présentent obligatoirement  leur carte pour le passage.

· En l’absence de la carte, l’élève mangera en dernier avec les sans carte et aura un avertissement dans son carnet de correspondance. Toute récidive entraînera une punition.

Il faut également surveiller les entrées et sorties de sorte que certains ne pénètrent pas dans le réfectoire par la porte de sortie.

Veiller à ce que les élèves ne ramènent pas et ne sortent pas avec de la nourriture du réfectoire conformément au règlement intérieur (P11 « Les boissons (soda, jus de fruit, …) et l’apport de nourriture ne sont pas autorisés à la demi-pension. Par ailleurs, il est interdit de quitter le réfectoire avec de la nourriture »)

LES BILLETS D’APPEL

· Ils doivent être récupérés à chaque heure de cours dans toutes les salles de classe et remis à la personne de bureau. Cette dernière les notes sur le récapitulatif des absences et appelle toutes les familles concernées par l’absence de leur enfant.

· La collecte rapide des billets permet un examen de la situation en cas d’absence suspecte, les familles se trouvent ainsi informées immédiatement.

LES ABSENCES

· Suite à une absence, l’élève passe au bureau vie scolaire pour remettre son justificatif.

· Le ou la surveillante qui récupèrera le billet veillera à ce qu’il soit bien rempli ( nom, prénom, classe, date, le motif de l’absence et la signature des prarents)

· Il ou elle déposera le billet dans le bureau de la CPE dans les casiers prévus à cet effet.

ACCUEIL TELEPHONIQUE

· Ne donner aucune information par téléphone concernant les élèves (emploi du temps, classe, etc., …), même s’il s’agit d’une personne se présentant comme un parent. En référer à la CPE.

· Rester toujours poli et calme, même en cas de réclamation vive des familles : noter le motif de l’appel et en référer à la CPE.

SAISIE INFORMATIQUE ET CLASSEMENT

· Conformément au planning, un(e) surveillante fera la saisie du registre d’appel.

· Le ou la surveillante qui effectue la saisie doit indiquer son nom sur les documents enregistrés

· Lorsque la saisie est achevée, classer les documents en fonction du planning des tâches.

DIFFUSION DE L’INFORMATION

· Un tableau est à disposition au bureau vie scolaire pour faciliter la communication entre CPE et l’équipe des surveillants/entre surveillants également.

· Noter les professeurs absents sur la feuille d’absences des professeurs est primordial pour informer les élèves. (Cela peut vous éviter des permanences de 8H30)

· Il existe un cahier de liaison CPE/surveillants (situé dans le bureau CPE) pour diffuser des informations sur les élèves que l’on ne peut divulguer sur le tableau.

LE CONTACT AVEC LES ELEVES

· Les surveillants, au sein du collège, font partie des adultes qui aident les élèves à avoir en collectivité un comportement convenable. Ils doivent donc être à la fois distants et bienveillants. Surveiller leurs gestes et leur langage (pas de gestes de connivence, pas de familiarité de langage, etc., …) et adopter, au moins, une attitude de stricte neutralité (ne pas donner systématiquement raison aux élèves quand on ne connaît pas l’ensemble d’une question, ne pas s’engager dans des conseils hasardeux…).

· Les surveillants n’ont pas à exercer une autorité excessive vis-à-vis des élèves. Ils doivent rappeler les règles et s’assurer qu’elles sont respectées. Ils doivent aussi favoriser le bon fonctionnement de l’établissement en fournissant aux élèves des informations précises quand ceux-ci font appel à eux.

· Les surveillants ont un rôle très important dans l’établissement car ils veillent concrètement aux respects des élèves et des biens. Ils évitent les conflits, donnent l’alerte en cas de bagarre, signalent les rassemblements dangereux, observent les comportements illicites.

· Les surveillants peuvent également avoir une relation pédagogique avec les élèves. C’est ce que vous faites dans le cadre de l’aide aux devoirs et dans la mise en place de clubs  sur la pause méridienne.

Il appartient à chaque surveillant de faire connaître ses aspirations à la CPE pour voir dans quelle mesure elles peuvent s’exprimer dans le collège en cohérence avec l’organisation du service et des enseignements.

Lu et pris connaissance le …………………………………………

LISTE DES PERSONNELS VIE SCOLAIRE

Remise du livret de l’organisation et du fonctionnement de l’équipe vie scolaire

Liste d’émargement 

	Nom
	Prénom
	Pris connaissance le
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Mme Boutrin, Conseillère principale d’éducation

Collège Anatole France -93700 Drancy
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